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l'arbitrage du différend; le troisième arbitre sera désigné dans un délai supplémen-
taire de soixante (60) jours. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes ne nomme
pas un arbitre dans le délai spécifié, ou si le troisième arbitre n'est pas désigné dans
le délai spécifié, le président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile
internationale pourra être invité par l'une ou l'autre des Parties contractantes à
nommer un arbitre ou des arbitres selon le cas. Dans tous les cas, le troisième arbitre
sera un ressortissant d'un État tiers, agira en qualité de président du tribunal et
déterminera le lieu où l'arbitrage sera tenu.

3. Les Parties contractantes s'engagent à se conformer à toute décision rendue
en vertu du paragraphe 2 du présent Article.

4. Les frais d'arbitrage seront partagés également entre les Parties contractan-
tes.

5. Si l'une des Parties contractantes ne se conforme pas à une décision rendue
en vertu du paragraphe 2 du présent Article, l'autre Partie contractante pourra, aussi
longtemps que durera ce manquement, limiter, suspendre ou révoquer les droits ou
privilèges qu'elle avait accordés en vertu du présent Accord à la Partie contrevenante
ou à l'entreprise de transport aérien désignée en défaut.

ARTICLE XIX

Chacune des Parties contractantes pourra, à tout moment à compter de la date
d'entrée en vigueur du présent Accord, notifier à l'autre Partie contractante, par
écrit et par voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord; cette
notification sera envoyée simultanément à l'Organisation de l'aviation civile
internationale. L'Accord prendra fin un (1) an après la date de réception de la
notification par l'autre Partie contractante, à moins que ladite notification ne soit
retirée d'un commun accord avant l'expiration de cette période. En l'absence d'un
accusé de réception de la part de l'autre Partie contractante, la notification sera
réputée avoir été reçue quatorze (14) jours après la date de sa réception par
l'Organisation de l'aviation civile internationale.

ARTICLE XX

Le présent Accord et toute modification qui y sera apportée seront enregistrés
auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale.

ARTICLE XXI

S'il entre en vigueur, à l'égard des deux Parties contractantes, une convention
aérienne multilatérale de caractère général, les dispositions de cette convention
l'emporteront. Des consultations pourront avoir lieu, conformément à l'Article XVI
du présent Accord, aux fins de déterminer dans quelle mesure le présent Accord est
touché par les dispositions de la convention multilatérale.

ARTICLE XXII

1. Le présent Accord sera appliqué à titre provisoire dès la date de sa signature
et entrera en vigueur à la dernière des dates auxquelles les Parties contractantes se


